
Décision DCC 13-057 du 30 mai 2013 

Décisions administratives. Demande de relecture des décisions DCC 09-
115 du 17 septembre 2009 et DCC 10-107 du 2� août 2010 rendues suite 
à la révocation du requérant du corps de la magistrature 
Mise en œuvre des dispositions de l'article 124 alinéas 2 et 3 de la 
constitution 
Autorité de chose jugée 
Irrecevabilité. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 1er novembre 2010 enregistrée à son 
Secrétariat le 05 novembre 2010 sous le numéro 1987 /187 /REC, par 
laquelle Monsieur Raoul Justin SONGBE forme un recours au sujet 
des Décisions DCC 09-115 du 17 septembre 2009 et DCC 10-107 du 
26 août 2010 ; 

Saisie d'une autre requête du 06 décembre 2010 enregistrée 
à son Secrétariat le 20 décembre 2010 sous le numéro 2236/221/ 

REC, par laquelle il forme devant la Haute Juridiction un « recours 
contre le décret n° 

2008-018 du 30 janvier 2009; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 

mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Jacob ZINSOUNON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 










